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ACCORD NATIONAL INTERPROFESSIONNEL DU 11 JANVIER 2013 POUR UN 

NOUVEAU MODELE ECONOMIQUE ET SOCIAL  AU SERVICE DE LA 
COMPETITIVITE DES ENTREPRISES ET DE LA S LOI 

ET DES PARCOURS PROFESSIONNELS DES SALARIES 
 
 
 
TITRE I  ‒ CREER DE NOUVEAUX DROITS POUR LES SALARIES AFIN DE 
SECURISER LES PARCOURS PROFESSIONNELS 
 
 
Article 1  Généralisation de la couverture complémentaire des frais de santé 
 
Les parties signataires sont convenues que : 
 
1°/ Les branches professionnelles ouvriront des négociations avant le 1er avril 2013, en vue de 

obligatoire en matière de remboursements complémentaires de frais de santé au niveau de leur 
 

 
Dans le cadre des futurs accords de branche qui seront signés pour parvenir à cet objectif : 
 

- les partenaires sociaux de la branche laisseront  aux entreprises la liberté de 

   ou 
institutions pouvant garantir cette couverture  
transparente de mise en concurrence1. Les accords de branche pourront définir, quels que 
soient les organismes éventuellement recommandés, les contributions dédiées au financement 

contributifs. 
 
 
- 

-1-6 du code de la Sécurité sociale2.  

                                                                                                                      
1 
de définir, dans le délai de trois 
concurrence, tant lors de la mise en place de la couverture « remboursements complémentaires frais de santé » 
que lors du réexamen périodique du ou des organismes assureurs désignés ou recommandés. Ce groupe de travail 

publicité et de transparence de cette mise en concurrence, les critères de sélection des offres conformes à ce 

conditions de la mutualisation. 
2  Ainsi notamment, les salariés couverts par ailleurs par un contrat collectif obligatoire en qualité 
pourraie   
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Les futurs accords devront impérativement laisser aux entreprises un délai de 18 mois afin de 
leur permettre de se conformer aux nouvelles obligations conventionnelles ; mais en tout état 
de cause, ces accords devront entrer en vigueur au sein des entreprises concernées au plus tard 
le 1er janvier 2016. 3 
 
2°/  
a) er juillet 2014, et afin de parvenir à 

annuelle de négocier sur la prévoyance -11 du code du Travail.  
 
b)   les entreprises visées au premier paragraphe du 2° 
seront alors tenues, au plus tard à compter du 1er janvier 2016, de faire bénéficier leurs 

ective de frais de santé couvrant au minimum, pour le seul 
salarié, un panier de soins défini comme suit : 100% de la base de remboursement des 
consultations, actes techniques et pharmacie en ville et à l'hôpital, le forfait journalier 
hospitalier, 125% de la base de remboursement des prothèses dentaires et un forfait optique de 

4. 
 
Le financement de cette couverture en frais de santé sera partagé par moitié entre salariés et 
employeurs. 
 
3°/ Les dispositions visées aux 1° et 2° du présent article devront obligatoirement respecter la 
définition des contrats dits solidaires et responsables conformément à la législation et la 

-1-1 à R. 
242-1-6 du code de la Sécurité sociale précisant le caractère collectif et obligatoire des 
régimes de protection sociale complémentaire. 
 
Les partenaires sociaux demandent aux pouvoirs publics à être consultés préalablement à tout 

ales attachées au financement des 
-1 du code de la Sécurité sociale. En cas de 

accord conviennent de réexaminer ensemble les dispositions du présent article. 
 
 
 
 

                                                                                                                      
3  Les parties signataires souhaitent que les branches professionnelles ouvrent, au plus tard 
de généralisation de la couverture en frais de santé, des négociations en vue de mettre en place un dispositif de 

  
4-­‐  

présent accord.      
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Article 2  Améliorer 
 

 
prévues par 

du 18 mai 2009, les signataires conviennent de généraliser, au niveau des branches 
professionnelles et des entreprises, le système de mutualisation du financement du maintien 

 

Pour atteindre cet objectif, ils décident , 
vigueur du présent accord, pour permettre aux branches professionnelles et aux entreprises, de 
mettre en place un tel système de mutualisation du financement du maintien des garanties de 
couverture complémentaire de frais de santé. Ce délai est porté à deux ans pour la 
mutualisation du financement du maintien des garanties de prévoyance. 

La durée maximale de la portabilité de la couverture de frais de santé et de prévoyance est 
portée de 9 à 12 mois.  

 
Article 3  -chômage 
 
Les parties signataires 
sécurisation des parcours des salariés  

emplois durables. 
 

 
 

 interviendra dans le cadre de la nouvelle convention 
national interprofessionnel du 25 mars 2011 relatif à 

 
 
 

 à une période 
de chômage, à conserver le reliquat de tout ou partie de leurs droits aux allocations du régime 

 
 
Les partenaires sociaux veilleront à ne pas aggraver ainsi le déséquilibre financier du régime 
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déploi s, 
quantitatifs et financiers. Ces évaluations devront nécessairement distinguer les effets de la 
conjoncture économique des effets de chacune des mesures. Au vu de ces évaluations, les 
partenaires sociaux procéderont aux adaptations nécessaires.  
 
 
Article 4  M
déterminée 

a) 
, visés au 

titre IV du livre deuxième de la première partie du code du travail, selon les principes ci-
après : 
 

-  ; 
- 5,5 % pour l  ; 
- 4,5 % pour les contrats conclus dans certains secteurs 

 constant de ne pas recourir au contrat de travail à durée 

-2 du code du travail. 

1°, 4° et 5° -2 du code du travail et les contrats correspondants aux emplois 
saisonniers visés au 3° du même article ne sont pas concernés par les dispositions du présent 
a). 

Les taux mentionnés ci-dessus ne sont pas applicables lorsque le salarié est embauché par 
 

Cet avenant entrera en vigueur au 1er juillet 2013. 

b) Le contrat à durée indéterm

- .  
nération est portée à 4 mois. 

 
 
c) La branche du travail temporaire a développé au bénéfice des salariés intérimaires des 

sociale de branche. 
 
Les parties signataires pr
sécurisation des parcours professionnels de cette catégorie de salariés par la mise en place 
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A cet effet, les parties signataires invitent la branche du travail temporaire à organiser par 
accord collectif, dans les six mois suivant la signature du présent accord   

 
contrat de travail à durée indéterminée dans des cond

 

 les conditions permettant de se rapprocher pour les autres salariés intérimaires, des 
 

 

signataires conviennent de réexaminer les conditions dans 
lesquelles la sécurisation des parcours professionnels des intérimaires pourrait être améliorée. 

 
 
Article 5  personnel de formation 
 
En vue de franchir une étape supplémentaire en matière de portabilité des droits à la 
formation, il est instauré un compte 
personnel sur la base des principes directeurs ci-après : 
 
Le compte personnel de formation possède les trois grandes propriétés suivantes :  
 

-­‐ Il est universel 
 ; 

 
-­‐ Il est individuel 

) ; 
 

- Il est intégralement transférable : la personne garde le même compte tout au long de sa 
st jamais 

exprès 
 

 
Il est régi selon les principes suivants :  
 

-­‐ Les droits acquis par le salarié au titre du compte le sont à raison de 20h/an pour les 
salariés à temps plein5. Des proratas sont effectués pour les salariés à temps partiel ou 
pour les salariés en contrat à durée déterminée. Les heures acquises et non utilisées à 

                                                                                                                      
5  Lorsque des dispositions conventionnelles plus favorables 
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ce jour au titre du DIF par le salarié sont réputées acquises au titre du compte 
personnel de formation. Le compte est plafonné à 120 heures ;  
 

-­‐ 
 ; 

 
-­‐ La 

comptabilisés en heures, quel que soit le coût horaire de la formation ; 
 

-­‐ Le  Celui-ci 
lui notifie 

 accord  lorsque le salarié 
congé individuel de formation. Lorsque le salarié souhaite 

mobiliser son compt
abonder le compte du salarié au-

 ;  
 

-­‐ Le peut mobiliser son compte dès lors que la formation visée 
correspond à une des priorités de formation définie conjointement par les partenaires 
sociaux et les pouvoirs publics, ou accéder au socle de compétences tel que défini par 
les articles 39 et 40 de . 

 

et les Régions. Sa mise en place est conditionnée à un accord sur ses modalités de 
financement entre les pa , qui engageront une 
concertation sur ce sujet dans les plus brefs délais.  
 
Une personne sortie du système de formation initiale sans qualification peut bénéficier, avant 

 formation pris en charge financièrement par 
les pouvoirs publics. 
 
Les partenaires sociaux adapteront les dispositions conventionnelles interprofessionnelles en 
vigueur, impactées par le présent article. 
 
 
Article 6  des salariés de moins de 30 ans au 
CIF-CDD 
 

es salariés de moins de 30 ans en CDD au , les 
.6322-20 du code du travail sont ramenées 

pour les intéressés à une seule condition de 4 mois de travail consécutifs ou non en CDD au 
cours des 28 derniers mois. 
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Article 7 - Création une période de mobilité volontaire sécurisée 
 
Afin de développer leurs compétences, les salariés souhaitent de plus en plus pouvoir changer 

peuvent y renoncer faute de la sécurisation adaptée.  
 
 
Sans préjudice des dispositions relatives au congé de reclassement et au congé de mobilité, le 

 dans une entreprise de 300 salariés 
et plus
« période de mobilité » lui permettant de découvrir un emploi dans une autre entreprise. 
 

1)   
 

 
 

précise que, pendant cette période, le contrat de travail est suspendu. 
 
Si la demande de mobilité 

 
 

2)  Cessation de la période de mobilité 
 

a) Cessation avant le terme de la période de mobilité 
 

-
peut intervenir que du commun accord des parties. 

notamment  ou en cas de fermeture de 
accueil. 

 
 
b) Cessation au terme de la période de mobilité 
 

 
 

-1 prévoit le délai de prévenance, avant 

ine. 
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En cas de démission du salarié au terme de la période de mobilité, dans les conditions visées 

un licenciement pour motif 
économique. 

 
c)  

 
x  a) et 

b) ci-dessus, il retrouve, de plein droit, son emploi antérieur ou un emploi similaire, assorti 

antérieur, ainsi que du maintien à titre personnel de sa classification. 
 

 
Article 8  
au contrat de sécurisation professionnel expérimental 
 

31 mai 2011, à accepter le bénéfice du dispositif, une prime de 1000 euros, financée par le 
 est versée au 7ème 

eux -
 avant la fin de la formation engagée.  

 

possibilité de souscrire à ce contrat. 
 
 
Article 9   
 

développement de la formation tout au long de la vie, la professionnalisation et la sécurisation 
des parcours professionnels, les parties signataires souhaitent développer la préparation 

 
 
À ce titre, les Opca ayant connaissance d'offres d'emploi de leurs entreprises cotisantes et 
ayant signé une convention avec Pôle Emploi sur la P.O.E pourront proposer cette formule, en 
coordination avec les entreprises intéressées, à des demandeurs d'emploi sélectionnés par Pôle 
Emploi. 
 
Cette possibilité est subordonnée: 
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-­‐ pour les Opca de branche à l'autorisation des branches professionnelles, donnée après 

avis de la C.N.P.E de chaque branche concernée ; 
-­‐ pour les Opca interprofessionnels et interbranches (Agefos et Opcalia) à l'avis de la 

commission paritaire nationale d'application de l'accord (C.P.N.A.A) constituée auprès 
de l'Opca. 

 
 
Article 10  logement en mobilisant Action Logement 
 

sur la période triennale 2013/2015 : 

 
 

 
 ;  

 
risques locatifs (GRL) 
salariés ;  

 mobilité (Mobili-Pass et Mobili-Jeunes). 
 

Ces services et aides bénéficieront prioritairement aux primo-entrants sur le marché du travail, 
aux salariés sous contrats courts et aux salariés en mobilité professionnelle. 
 
 
Article 11  Travail à temps partiel 
 
1/ / Sans préjudice des accords de branche 3122-2 du 
code du travail, concernant le temps partiel, qui ne pourront toutefois pas déroger au nombre 

 les branches 
professionnelles qui le souhaitent et les branches professionnelles dont au moins un tiers des 
effectifs est occupé à temps partiel à la date du présent accord ou 
franchissent le seuil, ouvriront des négociations visant à or

 
 
Les négociations devront notamment porter sur : 
 

-­‐ les dérogations à la durée minimum hebdomadaire ou mensuelle du travail à temps 
partiel visée au point 2/ du présent article. Ces dérogations ne sont possibles que si les 
horaires de travail sont réguliers ou laissent la possibilité au salarié, à sa demande, 

au minimum la 
durée visée au 2/ du présent article 
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travail de façon à regrouper les horaires sur des journées ou demi-journées régulières 
ou complètes;  

-­‐ 
journée, la répartition de la durée du travail dans la semaine visant à permettre au 
salarié de compléter son temps de travail chez un autre employeur ;  

-­‐ le délai de prévenance préalable à la modification des horaires ; 
-­‐ la rémunération des heures complémentaires. Celles-

par les articles L.3123-17 et L. 3123-18 du code du travail.  
 

2/ -2 du 
code du travail concernant le temps partiel, qui ne pourront toutefois pas déroger au nombre 

 et en tout état de cause et indépendamment des 
négociations prévues au point 1/, au plus tard le 31 décembre 2013, , les dispositions ci-après 

 qui sont employés à temps partiel dans les entreprises, quel que 
couvertes par des clauses conventionnelles portant sur les 

dispositions du 1/ ci-dessus :  
 

-­‐ 24h par semaine, du cas des 
salariés des particuliers employeurs ou des salariés âgés de moins de 26 ans et 
poursuivant leurs études). Une durée inférieure peut être prévue, à la 
demande écrite et motivée du salarié, pour lui permettre de cumuler plusieurs 
employeurs afin au minimum la durée prévue au présent 2/ ou un temps 
plein, ou pour faire face à des contraintes personnelles et 
travail de façon à regrouper les horaires sur des journées ou des demi-journées 
régulières ou complètes6 ;  

-­‐ les heures de travail, effectuées au-delà de la durée hebdomadaire ou mensuelle du 
travail prévue au contrat, sont majorées de  10 
le 1/10ème de cette durée hebdomadaire ou mensuelle. Au-delà, la majoration est portée 
à 25%, sans préjudice des articles L.3123-17 et L.3123-18 du code du travail.  

 
3/ Un accord de branche étendu 
conviennent augmenter temporairement la durée du travail 

».   
 
Un accord de branche étendu détermine : 
 

-­‐ le taux de majoration éventuelle des heures incluses dans le «  »;  
-­‐ les conditions dans lesquelles seules les heures effectuées au-delà de la durée de 

travail définie par le « 
complémentaires ;  

                                                                                                                      
6  
accord .    
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-­‐ le taux de majoration des heures complémentaires, qui ne peut être inférieur à 25% dès 
la première heure ;  

-­‐ le nombre maximum de «  » par an par salarié, qui ne peut en 
aucun cas être supérieur à huit  
nommément désigné ;  

-­‐ les modalités selon lesquelles les salariés à temps partiel peuvent bénéficier 
prioritairement des «  ». 

 
De plus, ces accords pourront également prévoir : 
-­‐  ié à 

temps partiel, 
-­‐ 

différente. 
 
 
TITRE I I  ‒ RENFORCER L’INFORMATION DES SALARIES SUR LES 
PERSPECTIVES ET LES CHOIX STRATEGIQUES DE L’ENTREPRISE POUR 
RENFORCER LA GESTION PREVISIONNELLE DES EMPLOIS ET DES 
COMPETENCES 
 

constitue 
conséquences de 

cette stratégie pour leur emploi, leur carrière, leurs conditions de travail sont anticipées et 
que leur avenir est sécurisé est une condition de leur adhésion et de leur performance. 
La représentation des intérêts des salariés, comme de ceux des autres parties prenantes, 
au moment où le projet se construit, est indispensable : la stratégie adoptée pourra ainsi 

problèmes éventuels et prévoir à temps les solutions adaptées. 
 
 

Article 12 - Information et consultation anticipée des IRP  
 
1/ Sans attendre la fin des discussions paritaires en cours sur la modernisation du dialogue 

 unique7 sera mise en place 
dans sant exhaustivement les 
données existantes et sans remettre en cause les attributions des représentants du 
personnel.  
 
Conformément à 2, cette information, économique et sociale, 

rapports ou autres. Elle revêt un caractère prospectif  en portant sur les 3 années  suivant celle 
au cours de laquelle elle est établie.  Elle est mobilisable à tout moment aussi bien par les IRP 

  
                                                                                                                      
7  Voir document en annexe  
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Elle est le support de la préparation par de la consultation des IRP  sur les options 

informations données aux élus et aux représentants syndicaux en vue de leur consultation sur 
des événements ponctuels 
 
Elle comprend au moins 5 rubriques, 6 pour les groupes : 
 

 investissements, fonds propres et endettement (emploi et investissement 
social, investissement matériel et immatériel), 

 rétributions (salariés et dirigeants) et activités sociales et culturelles, 

 rémunération des financeurs, 

 flux fin sortants, crédits 
 

 sous-  
 transferts internes au groupe (flux commerciaux et financiers entre les entités du 

groupe). 
 
Un accord 

  de 
.  

 (ou base de 
données)  qui, compte tenu des contraintes techniques pesant sur , 
devra être opérationnel au plus tard 1 an  - 

entreprises de moins de 300 salariés dans les 12 mois suivant 
. 

 
 
2/ Ce dispositif doit permettre : 
 

 stratégiques 
possibles et des conséquences anticipées de chaque 

la sous-traitance, à  

 du personnel sur les perspectives 
présentées, 

 un avis rédigé par les représentants du personnel, commentant les options 
proposées et formulant le cas échéant une option alternative, 
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Dans le cadre de 

délibération sera portée à la connaissance des IRP. 
 
3/ suppose un 

diffusion, afin que le dialogue puisse être constructif et se tenir dans un climat de confiance. 
 

au regard de la confidentialité des informations fournies et identifiées comme telles. 
 

sensibles et 
doivent rester confidentielles, il indique aux élus les raisons et la durée souhaitable de ce 
caractère confidentiel, que les élus sont tenus de respecter.  
 
4/  

 
 

sition des IRP figurant 
obligatoirement dans le document unique prévu ci-dessus, un délai préfixe est laissé aux IRP 
par le code du travail  - pour faire 
connaître leur avis. Ce délai préfix doit être suffi

, 

manquants.   des IRP vaut avis négatif. 
 
 
5/ 
vigueur du présent accord, dans lesquels celle-ci est organisée

 dans des délais préfix, débutant à la date de désignation de 
 et auxquels il ne peut être dérogé sous aucune condition,8, et dans la limite de coûts 

expert-comptable
s le jugent nécessaire, se faire accompagner par 

un expert-comptable de leur choix, pour les aider à analyser les informations mises à leur 

 
 

                                                                                                                      
8  

.  
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Cette m , à 
hauteur de 20 % sur le budget de fonctionnement des IRP. 
 
6

 
 

un expert-comptable de son choix pour analyser le processus de reprise, sa méthodologie et 
son ciblage, pour apprécier les informations mises à la disposition des repreneurs potentiels et 
pour analyser les projets de reprise. 
 

informé, dans le respect de son obligation de discrétion, par le cédant. Il peut émettre un avis 
- -  

 
7/ ise conduisant à saisir le CHSCT, il est mis en place, si 
plusieurs établissements sont concernés par le même projet, une instance de coordination ad 
hoc issue de comités locaux qui, dans les cas prévus par la loi de recours à 
CHSCT,  fait appel, à une expertise unique. Celle-ci est réalisée dans le délai préfix 

-comptable9 
compétence des CHSCT. Le résultat de cette expertise est 
CHSCT concernés. 
 
 
Article 13  de gouvernance de tête qui 

 
 
Afin de favoriser la prise en compte du point de vue des salariés sur la stratégie de 

cette stratégie doit être assurée (avec les mêmes règles de confidentialité que celles 
appliquées aux autres participants) dans les entreprises dont les effectifs totaux, appréciés à 

sont au moins égaux à 10 000 salariés ou à 5 000 
la France. 
 

pour mettre en place une telle représentation dont les modalités devront être au préalable 
 

 
Le nombre de représentants des salariés sera égal à deux dans les entreprises dont le nombre 

dans les autres cas. 
                                                                                                                      
9   des informations 

.  
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Les salariés administrateurs auront le même statut que les autres administrateurs. Leur 
fonction sera incompatible avec celle de membre du CE, du CHSCT, de délégué du 
personnel ou de délégué syndical. 
 
 
Article 14 - Articulation de la négociation sur la gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences et du plan de formation 
 
Encore méconnue dans certains cas ou souvent controversée, la GPEC est avant tout un outil 

ins de performance des 

accompagner la vision stratégique à moyen et long te contribuer à 
 la carrière des salariés, notamment à travers la formation.  

 
1/ Prenant appui sur les informations disponibles dans la base de données unique visée à 

-dessus, la négociation visée à .2242-15 du code du travail est étendue 
à la mise en perspective des parcours professionnels. 
 
Outre les éléments déjà prévus par ledit article, cette négociation inclut : 

- les grandes orientations du plan de formation ; 
- les perspectives  ; 
- 

génération, 
- la mob -après. 
 

2/ L
formation sera 
dispositif de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences mis en place en 

-15. 
 
3/ Les branches professionnelles ou les entreprises mettront en place les dispositifs adaptés 
pour permettre aux sous-traitants,  

ce dernier. A cet effet, elles 
information des sous- qui 

pourront associer en partie ceux-ci à leur GPEC. 
 
4/ 

2-

prévues audit article. 
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5/ Au niveau territorial, les organisations syndicales représentatives de salariés et 
s 

des TPE et des PME les informations susceptibles 
 

 
 
Article 15  Mobilité interne 
 

collectives 

notamment par des changements de poste ou de lieux de travail au sein de la même entreprise. 
 

. 
 

2242-15 du code du travail, elle intervient dans le 
cadre de la négociation prévue audit article.  
 
La négociation prévue ci-dessus doit porter sur les conditions de mobilité professionnelle ou 

Elle comporte notamment :  
 

-­‐ 
 ;  

-­‐ les limites imposées à cette mobilité au-delà de la zone géographique de son emploi, 
, 

-­‐ des dispositions visant à prendre en compte la conciliation de la vie professionnelle et 
de la vie familiale.  

 
Les mobilités envisagées ne peuvent en aucun cas entraîner une diminution du niveau de 
rémunération ou de la classification personnelle du salarié, et doivent garantir le maintien ou 

 
 

es conditions 

des mesures de reclassement telles 
quun bilan de compétence ou un abondement du compte personnel de formation.  
 
 
Article 16 - le 
 

un 
une offre de service 

d'accompagnement claire, lisible et de proximité est proposée aux salariés, visant l'évolution et 
la sécurisation professionnelle. 
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Cette information/conseil doit permettre au salarié : 

- métiers sur 
les territoires...), 

- de mieux connaître ses compétences, pouvoir les valoriser et identifier les compétences 
nécessaires à acquérir, 

-  à ses compétences. 
 

salarié 
bénéficie : 
-  à ce 
conseil en évolution professionnelle, 
- accéder. 
 
Pour que tous les salariés puissent effectivement accéder à ce service, il devra être proposé 
sur chaque territoire, grâce à la coordination des opérateurs publics et paritaires existants 

 
 

notamment dans le cadre du débat sur la décentralisation. 
 

, 
 un travail avec les opérateurs paritaires 

publics salariés, notamment les Fongecif . 
 
 
Article 17 - Mise en   
 

signataires 

obligations complètes liées aux seuils de 11 et 50 salariés une fois les effectifs atteints en 
application, des dispositions du code du travail, sous réserve que es élections 
des représentants du personnel concernés intervienne dans les trois mois du franchissement du 

. 
 
 
TITRE I I I  ‒ DONNER AUX ENTREPRISES LES MOYENS DE S ADAPTER AUX 
PROBLEMES CONJONCTURELS ET DE PRESERVER L EMPLOI 
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Article 18   
 

entreprise, il convient de se doter, à côté de dispositifs existants tels que le chômage partiel, 
de 

salaire10/11  
 

on requiert une transparence totale sur les informations 
 

 
A cet effet et afin d'aboutir à un diagnostic partagé, les représentants des salariés pourront,  

tion visés à -dessus ainsi que ceux énumérés 
matière financière, économique et sociale. 

 
Ils pourront faire appel à un expert-comptable de leur choix . 
 
Ces accords ne pourront pas déroger aux 
notamment, le Smic, la durée légale, les durées maximales quotidiennes et hebdomadaires, le 
repos quotidien et hebdomadaire, les congés payés légaux, la législation relative au 1er mai. 
 
Ils devront par ailleurs respecter les dispositions des accords de branche, auxquels, en 

-
 

 
aintenir dans 

. 
 
Ces accords doivent être entourés de toutes les garanties nécessaires. Celles -ci 
sont détaillées en annexe. 
 
Étant donné le champ de ces acco  permettant de trouver 

 du travail / salaire / emploi, au bénéfice de 
ceux-ci ne peuvent être que des accords majoritaires conclus pour une durée 

maximale de deux ans12. 
 

                                                                                                                      
10  Les partenaires sociaux engageront, d

 
11  
1,2 SMIC. 
12   
L.1222-8 du code du travail 
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cas de 
non-respect de celui-ci. 
 
Ces accords constituent un outil supplémentaire pouvant compléter les dispositifs 
existants. Ces accords doivent permettre aux partenaires sociaux de de passer 
un cap difficile et de consolider le dialogue social sans en faire un cas général. 
 

identique à celle recherchée dans les négociations en cours au niveau national 
interprofessionnel sur la modernisation du dialogue social. 
 
Leur acceptabilité par les salariés concernés requiert le respect symétrie 

sociaux et des actionnaires. Les 

doivent participer aux mêmes efforts que ceux qui sont demandés aux salariés. 
 

. 
 

la rupture de son contrat de 
licenciement économique dont la cause réelle et 

précité. 
 

qui 
auraient  
 

 
 
 
Article 19  R partielle 
 

es entreprises, les parties signataires engageront 

de sa compétence, visant à mettre en 
-après :  

 
- 

nécessité de conventionnement ;  
 

-  
 

- le régime actuel est simplifié et unifié :  
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o 
(au  

o simplification importante des modalités de calcul des heures indemnisables, en 

s 
 

o 
partielle qui tomberont de fait en désuétude ;  
 

- 
formation ; 

 
- pendant les heu

formation, notamment au titre du plan de formation ; 
 

- les contreparties adaptées au bénéfice du dispositif mis en place après consultation des 
IRP (emploi, formation, GPEC, plan de 

 qui pourront être modulées en fonction de la récurrence du recours au 
dispositif ; 

 
 
Article 20  Règles relatives au licenciement de 10 salariés et plus sur une même période 

 
 
La procédure de licenciement collectif pour motif économique et le contenu du plan de 

sont fixés soit par accord collectif majoritaire soit par un document 
le Dirrecte. 

 
1/ un accord collectif signé par une ou plusieurs organisations ayant recueilli au moins 50% 
des suffrages exprimés au 1er tour des précédentes élections professionnelles (titulaires) peut 
fixer, par dérogation aux dispositions concernées du chapitre III du Titre III du Livre II du 
code du travail, des procédures applicables à un licenciement collectif pour motif économique 
d
salariés, en ce qui concerne, en particulier, le nombre et le calendrier des réunions avec les 
IRP, la liste des documents à produire, les conditions et délais de reco

 
 

internes. 
es, non susceptibles de 

suspension ou de dépassement  
 
Toute action en contestation de la validité 
à compter de son dépôt. Toute contestation portée par le salarié, visant le motif du 



21  
  

licenciement ou le non-
dans un délai de 12 mois suivant la notification du licenciement. 
 
2/ recourt 

au Dirrecte. 
 
Ce document précise le nombre et le calendrier des réunions des instances représentatives du 
personnel, les délais de convocation, la liste des documents à produire ainsi que le projet de 
PSE. 21 jours sur le document et le projet de 

homologués. 
 
A compter de la date de présentation du document au CE, la proc
maximum préfixe, non susceptible de suspension ou de dépassement : 

-­‐ de 2 mois pour les projets de  licenciements collectifs pour motif économique 
concernant de 10 à 99 salariés,  

-­‐ de 3 mois pour les projets de licenciements collectifs pour motif économique 
concernant de 100 à 249 salariés, 

-­‐ de 4 mois pour les projets de licenciements collectifs pour motif économique 
concernant 250 salariés et plus. 

 

 
 

-ci est motivé. 

ximum mentionné au troisième alinéa est 

 
 

compter de son obtention. Toute contestation par le salarié visant le motif du licenciement ou 
le non-
homologation doit être formée dans un délai de 12 mois suivant la notification du 
licenciement. 
 
 
Article 21  Congé de reclassement 
 
Les parties signataires proposent que la durée maximale du congé de reclassement, prévue à 

-
avec celle des contrats de sécurisation professionnelle. 
TITRE IV ‒ DEVELOPPER L EMPLOI EN ADAPTANT LA FORME DU CONTRAT 
DE TRAVAIL A L ACTIVITE ECONOMIQUE DE L ENTREPRISE 
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Article 22  Expérimenter le contrat de travail intermittent 
 
Sans préjudice des accords collectifs existants, les parties signataires conviennent de 

, à titre expérimental, aux entreprises de moins de 50 salariés, des secteurs 
mentionnés en annexe au intermittent 
(défini aux articles L.3123-31 à L.3123-37 du code du travail) après information des délégués 
du personnel, afin de pourvoir des emplois permanents comportant, par nature, une alternance 

-31 du code du 
travail devraient être modifiées en conséquence. 
 
Par ailleurs, pour les embauches effectuées dans ce cadre dans les entreprises de moins de 50 

rémunération versée mensuellement, il devrait être ajouté une mention obligatoire dans le 
contrat de travail intermittent. Celle- -37 

contrat de travail i
« lissée  
 
Un bilan-évaluation  en 
concertation avec les pouvoirs publics.  
 
 
TITRE V RATIONALISER LES PROCEDURES DE CONTENTIEUX JUDICIAIRE 
 
 
Article 23  Ordre des licenciements 
 

licenciements, à 
privilégier la compétence professionnelle sous réserve de tenir également compte, après 
consultation du CE, des autres critères fixés par la loi. 
 
Article 24 -  Sécurité juridique des relations de travail 
Les signataires conviennent que la sécurité juridique des relations de travail peut être 
compromise si des irrégularités de forme sont assimilées à des irrégularités de fond. 

lesquels les irrégularités de forme risquent de primer sur le fond. Au vue de cette expertise les 
signataires se retrouveront pour se saisir des éventuels aménagements nécessaires dans le 
respect des principes généraux du droit et de la Constitution. 
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Article 25  Faciliter la  
 
En cas de contentieux judiciaire portant sur la contestation du licenciement, les parties 

définitif au litige qui les oppose en contrepartie du versement, par le défendeur au demandeur, 

caractère social et fiscal de dommages et intérêts. 
 

judices liés à la rupture du 
contrat de travail, et son montant est fixé à : 

-­‐ entre 0 et 2  : 2 mois de salaire 
-­‐  : 4 mois de salaire 
-­‐  : 8 mois de salaire 
-­‐ eté : 10 mois de salaire 
-­‐ au-  : 14 mois de salaire 
 

La conciliation intervenue en cette forme a, entre les parties au litige, autorité de la chose 
jugée en dernier ressort. 
 

13 est inscrite au rôle du bureau de conciliation 
dans les deux mois de son dépôt au greffe. 
 

conviction au vu des éléments fournis par les parties, et justifier du montant des 
 

 
 
Article 26 - Délais de prescription 
 
Sans préjudice des délais de prescription plus courts fixés par le code du travail, aucune action 

peut être engagée devant la juridiction compétente au- n délai de 24 mois14. 
 

-1 du code du travail, se prescrivent par 36 
  

Si la demande est formée dans le délai de 24 mois suivant la rupture du contrat, la période de 
36  
 
 
 

                                                                                                                      
13    Exception faite des   
14   pplique pas aux actions fondées sur une discrimination  
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TITRE VI  - DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Article 27  Entrée en application 
 
Le prés
et réglementaires nécessaires à son application. 
 
 
Article 28  Bilan 
 
Les parties signataires se réuniront 
de 2 ans suivant son entrée en vigueur. 
 


